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condenser les diverses compositions des collaborateurs: ils ont, en
outre, émis des idées heureuses et des réllexions neuves et originales.
En un mot, ils ont fait une œuvre littéraire bien documentée et de
réelle valeur. Vu l'heure avancée, la discussion de ces rapports doit
être forcément abandonnée.

On aborde ensuite la discussion des Statuts pour la réorganisation
de la Société de chant des Instituteurs de l'arrondissement. Ces
statuts sont approuvés dans leur ensemble. Il n'y a eu que quelques
petits amendements et des modifications de rédaction. On procède
ensuite immédiatement à la nomination du comité prévu par les
Statuts. M. l'Inspecteur est de droit président d'honneur. M. Rosset,
inst, à Prez-vers-Noréaz est nommé vice-président et M. Monnard,
inst. à Grolley, secrétaire-caissier.

Pour clôturer cette longue et laborieuse séance, M. Maradan, inst.
à Ëcuvillens, nous déclame l'émouvant épisode du désastre de la
grande armée : « L'Expiation par Victor Hugo ». Son débit est animé,
vif et chaud ; il n'est point froid, brumeux et neigeux comme les
plaines de la Russie dont il nous dépeint toutes les horreurs. Nous
avons encore la bonne fortune d'applaudir Mll<! Savoy, institutrice
à Autigny. Elle nous déclame avec tout son talent, la belle et
sentimentale poésie: Trois jours de Christophe Colomb.

Ce fut un vrai régal, et malgré la faim et les fatigues, on a écouté
avec un réel bonheur nos déclamateurs. Les applaudissements qui
se sont fait entendre disent assez combien ils nous ont charmés.

11 est 1 heure. Nous nous rendons à l'hôtel de l'Etoile, où un excellent

et délicieux dîner nous est servi par M"" Joye. Le tout est
agrémenté de toasts, de chants, de bons mots, de productions humoristiques,

sans compter les saillies spirituelles et les traits piquants de
notre sympathique et jovial major de table, M Bsechler, inst., à
Villars.

Nous avons encore le bonheur de posséder au milieu de nous,
M. Galley, prol'esseur, qui dirige notre société de chant depuis l'année
1887, avec un zèle et un dévouement tout à fait désintéressés. Nous
tenons à lui en témoigner ici notre vive reconnaissance. Sa présence
à nos agapes n'a pas peu contribué à rehausser la note de l'entrain
et de la gaieté.

Grolley, en juin 1904. Monnard, secrétaire.

Chronique scolaire

Confédération. — La Conférence des Directeurs de
l'Instruction publique, qui s'est réunie à Olten, le 4 juillet, a discuté
un projet de loi fédérale, présenté par M. le conseiller d'Etat
Locher, de Zurich, concernant le subventionnement des
universités et académies cantonales. Dans ce but, un crédit annuel
de 500 000 fr. serait porté au budget de la Confédération. Ce

crédit pourrait être augmenté, si le besoin s'en fait sentir et si
la situation financière de la Confédération le permet.



— 328 —

Berne. — Du 25 juillet au 6 août prochain, aura lieu, à

Berne, un cours de vacances pour instituteurs et institutrices
primaires et secondaires. Ce cours a pour objet de fournir aux
maîtres et aux maîtresses d'école l'occasion de se mettre au
courant des progrès réalisés dans les sciences et do se familiariser

avec les nouvelles méthodes d'enseignement.
Valais. — Le Conseil d'Etat valaisan a assigné à M. Bioley,

nouvellement élu conseiller d'Etat, le Département de
l'Instruction publique. En s'y installant pour remplacer M. Key,
le nouveau conseiller d'Etat ne fera d'ailleurs que retrouver
une vieille connaissance, car il a occupé déjà il y a trente ans
ce discatère, auquel il donna une puissante impulsion.

M. Henri Bioley, originaire de Massongex, est né à Eorli,
Italie, le 13 août 1841. Il n'hésita pas à abandonner le barreau
où une brillante carrière l'attendait, pour défendre la cause
catholique. Député au Grand Conseil, il fut président de ce
corps de 1893 à 1895, conseiller d'Etat de 1871 à 1883, président
du Tribunal de Monthey dès 1883 jusqu'en 1901 où il fut élu
président de la Cour d'appel. Il fait partie du Conseil national
depuis 1896.

AVIS
Les membres de la Caisse de retraite sont informés que le Conseil

d'Etat a fixé à 30 fr. la cotisation à payer pour l'année 1901. En
conséquence les sociétaires qui doivent ladite cotisation sont invités
ù la verser d'ici au 31 juillet courant, entre les mains de M. Cormin-
bœuf, caissier à Belfaux. Passé ce délai, les cotisations impayées
seront prises en remboursement aux frais dés intéressés.

F'ribourg, le 12 juillet 1901. Le Secrétaire, II. Guillot.
*

* *
Les épreuves pour l'obtention du brevet de capacité que doivent

subir les aspirants intituteurs et institutrices de langue française,
auront lieu au Lycée de Fribourg, les 26, 27, 28 et 29 juillet pour
tous les candidats. L'examen commencera chaque jour, à 8 heures
du matin. Direction de VInstruction publique.

* *
Nous recommandons l'examen du supplément joint

au présent numéro. Les ouvrages qui s'y trouvent
mentionnés ont obtenu, dans notre pays et en
Allemagne, un succès rapide et bien mérité.

c@>

L'augmentation de l'instruction n'amène pas du tout une augmentation
de moralité; il faut tourner l'instruction en éducation, ou l'on

n'a rien. Ce n'est pas l'instruction qui moralise, c'est l'éducation et
surtout l'éducation religieuse. Cousin.
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